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                        DÉLIBÉRATIONS 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
Réf. : CV/D25 

Séance du 25/05/2020 – Convocation du 19 mai 2020 
Compte rendu affiché le 5 juin 2020 
Président de séance : Éric  BELLOT 
Secrétaire de séance : Anne MOREL 

Présents : Éric BELLOT, Eva ARTETA-CRISTIN, Anne MOREL, 
Vincent ALAMERCERY, Séverine DEJOUX, Jérôme 
JARDIN, Michel ROULLIAT, Yves ARTETA, Kamal 
DJEMAA, Isabelle MAILLARD BOGAS ? Florence BERGER, 
Roger PEDOJA, Véronique CHIAVAZZA, Gérard 
PLAISANTIN, Odile BALTHAZARD, Nicolas PASTY, 
Florence GAGNEUR, Florian JEDYNAK, Nicole 
MESSÉGUÉ, Nasser MASSAÏ, Leïla BEN MAHFOUD 

Absents représentés : Édith ORESTA par Vincent ALAMERCERY. 
Nombre de conseillers 

En exercice 29 

Présents  28 

Votants 29 

Exprimés 29 

 

Objet : Délégation du Conseil Municipal au Maire 

 
Le 25 mai 2020 à 20h30., les membres du Conseil Municipal de la commune de Neuville-Sur-
Saône se sont réunis à l'Espace Jean Vilar en séance à huis-clos, sur la convocation qui leur a 
été adressée par le Maire conformément aux articles L. 2121-10 et L. 2121-11 (ou L. 2121-12 
pour les communes de plus de 3500 habitants) du code général des collectivités territoriales. 
 
Le Maire rappelle que l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales donne 
au Conseil municipal la possibilité de lui déléguer, pour la durée de son mandat, certaines 
attributions de cette assemblée. Il l'invite à examiner s'il convient de faire application de ce 
texte. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, après avoir entendu le Maire,  
 

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-22 et 
L. 2122-23, 

- CONSIDÉRANT qu'il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l'administration 
communale, à donner à Monsieur le Maire certaines des délégations prévues par l'article 
L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

- DÉCIDE 

 

Article 1er 

Monsieur le Maire est chargé, par délégation du Conseil Municipal prise en application de 
l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et pour la durée de son 
mandat :  
 
1) D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services 

publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés 
communales ; 

4) De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 
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5) De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 
n'excédant pas douze ans ; 

6) De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y 
afférentes ; 

7) De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement 
des services municipaux ; 

8) De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
9) D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
10) De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 
11) De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 

huissiers de justice et experts ; 
12)  Mm 

13) De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 
14) De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 
16) D'intenter, au nom de la commune, les actions en justice ou défendre la commune dans 

les actions intentées contre elle dans les cas suivants : 

- Saisine en demande, en défense ou en intervention et représentation devant 
l’ensemble des juridictions de l’ordre administratif y compris les juridictions 
spécialisées, tant en première instance qu’en appel et en cassation dans le cadre 
de contentieux de l’annulation, de la responsabilité contractuelle ou non 
contractuelle ou de tous autres contentieux, saisine ou affaires nécessitant, en 
défense, de faire valoir les intérêts de la commune. 

- Saisine en demande, en défense ou intervention et représentation devant 
l’ensemble des juridictions de l’ordre judiciaire qu’il s’agisse de juridictions civiles, 
pénales ou toute autre juridiction spécialisée, tant en première instance qu’en 
appel et en cassation dans le cadre de contentieux ou affaire nécessitant, en 
demande ou en défense, de faire valoir les intérêts de la commune. 

- Saisine en demande, en défense ou intervention et représentation devant 
l’ensemble des autorités administratives indépendantes dans le cadre de toute 
procédure nécessitant, en demande ou en défense, de faire valoir les intérêts de la 
commune. 

- Dépôt de plainte et constitution de partie civile en vue d’obtenir réparation des 
préjudices personnels et directs subis par la commune du fait d’infraction pénales, 
ainsi que les consignations qui s’avèreraient nécessaires dans le cadre de ces 
procédures. 

- Homologation juridictionnelle des transactions lorsque celles-ci mettre fin à une 
procédure en cours. 

17) De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués 
des véhicules municipaux dans les conditions suivantes : 

- Accepter toutes indemnités d’assurance 

- Décider de la cession de véhicules accidentés déclarés économiquement et 
techniquement irréparables conformément au code de la route 

- Décider de la conservation des véhicules accidentés déclarés économiquement et 
techniquement réparables conformément au code de la route 

20) De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 500 000 € 
24) D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations 

dont elle est membre ; 
26) De demander à tout organisme financeur l'attribution de subventions pour les projets dont 

le marché est inférieur aux seuils européens ; 
27) De procéder au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, 

à la transformation ou à l'édification des biens municipaux, pour les travaux relevant du 
champ des déclarations préalables uniquement. 

 
Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès l'ouverture 
de la campagne électorale pour le renouvellement du Conseil Municipal. 
 
 
 



 

 

 

Article 2 

Les décisions prises en application de celle-ci peuvent être signées par un adjoint ou un 
conseiller municipal agissant par délégation du Maire dans les conditions fixées à l'article 
L. 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Article 3 

Autorise que la présente délégation soit exercée par le suppléant du Maire en cas 
d’empêchement de celui-ci. 

 

Article 4 

Les décisions prises par le Maire en vertu de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales sont soumises aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux 
délibérations des conseils municipaux portant sur les mêmes objets.  
 
Le Maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du Conseil Municipal de 
l'exercice de cette délégation. 
 
Le Conseil Municipal peut toujours mettre fin à la délégation. 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant 
de l’État. 

 
Après en avoir délibéré les mêmes jour, mois et an que ci-dessus. 
 

Pour extrait conforme, 

Neuville-Sur-Saône, le 25 mai 2020 

Le Maire, 

Eric BELLOT. 

 
 
Acte rendu exécutoire après 
- Dépôt en Préfecture le 29/05/2020 
- Publication ou affichage le 29/05/2020 

         Eric BELLOT, Maire 


